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L’enquête publique préalable à l’approbation de la révision de la carte communale d’IHOLDY s’est déroulée du  JEUDI 25 

Juillet  2019, au mardi 27 août 2019   inclus. 

Le public a été informé par voie de presse et par un site dématérialisé  www.registre-dematerialisé.fr/1419, mis en place par la 
Communauté d’agglomération Pays Basque  afin d’héberger le dossier.  
Ces dispositions sont conformes aux prescriptions de l’ordonnance n° 2016-1060 du 03 Août 2016 et au décret n°2017-626 du 
25 avril 2017 pris pour son application. 
Le syndicat du SCOT a émis un avis favorable  en date du 09 mai 2019. « Le Bureau syndical après avoir débattu et délibéré à 

l’unanimité des suffrages exprimés : 

 Emet un avis favorable sur l’élaboration de la carte communale d’IHOLDY au regard de la stratégie globale de 

développement à long terme de la commune. 

Le bureau s’est interrogé sur l’ouverture à l’urbanisation des secteurs de SORHOETA  et OLTZOMENDIA. 

Il a émis un avis favorable dans la mesure où la proposition de développement de ces secteurs est une première étape dans la 

constitution d’un quartier structuré et équipé, liant SORHOETA  et  OLTZOMENDIA, qui supportera à terme le développement 

communal. 

 RAPPELLE la nécessité d’économiser le foncier, donc d’optimiser les surfaces constructibles en fonction des nécessités 

techniques des systèmes d’assainissement. Cette recommandation concerne spécifiquement le secteur de JEMERENEA ». 

 Avis favorable de la Chambre d’agriculture en date du 02 juin 2019. 

 Avis favorable de la CDPENAF en date du 06 juin  2019, 

 

Le projet de Carte communale est soumis à avis de l’Autorité Environnementale, 

La MRAe a été saisie le 03 avril 2019  pour émettre un avis. Elle disposait d’un délai de trois mois pour l’émettre en application 

de l’article R 104-25 du code de l’Urbanisme. Au 04 juillet 2019 l’avis n’a pas été formulé, en conséquence la carte communale 

d’IHOLDY bénéficie d’un avis tacite. Ci-après l’avis paru sur le site de la DREAL Nouvelle Aquitaine le 04 juillet 2019. 

 
 
L’Enquête publique a donné lieu à la formulation de deux visites et dix observations. 

 Sept observations ont été formulées  sur le  registre papier ouvert en Mairie d’IHOLDY, siège de l’Enquête Publique,  

 Une observation n’a été formulée sur la boite électronique ouverte par l’organisateur de l’enquête publique pour recevoir 
les observations. 
 

 
Les observations sont reproduites ci-après. 
 
 

 

 

 

 

 

Registre papier ouvert à la Mairie d’IHOLDY 
 

http://www.registre-dematerialisé.fr/1419
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Observation n°1 

Monsieur LESPADE Jean-Claude demeurant 111, AINTSIARTEKO BIDEA Plaza Berri 2 ITXASSOU 64250. 
Je suis propriétaire de la parcelle n°138 de 5 125 m2 classée en zone artisanale dans la carte communale approuvée le 22 
janvier 2010. 
Je souhaite obtenir un certificat d’urbanisme permettant la construction sur la zone artisanale approuvée. (Un certificat 
d’urbanisme avait été accordé il y a quelques années et renouvelé trois fois) 
Signé LESPADE 

 

Observation n°2 

Madame LESPADE Germaine  demeurant  26 Rue de PINANE Résidence BOIS-SOLEIL 64600 ANGLET. 
Je suis propriétaire de la parcelle n°137 de 2400 m2 classée en zone artisanale dans la carte communale approuvée le 22 janvier 
2010. 
Je souhaite obtenir un certificat d’urbanisme permettant la construction sur la zone artisanale approuvée. (Un certificat 
d’urbanisme avait été accordé il y a quelques années et renouvelé trois fois) 
Signé LESPADE Germaine 

 

Observation n°3 

Monsieur LESPADE Frédéric  demeurant  Maison IGUZKI LORE Lotissement communal à IHOLDY 64640. 
Je suis propriétaire de la parcelle n°136 de 2400 m2 classée en zone artisanale dans la carte communale approuvée le 22 janvier 
2010. 
Je souhaite obtenir un certificat d’urbanisme permettant la construction sur la zone artisanale approuvée. (Un certificat 
d’urbanisme avait été accordé il y a quelques années et renouvelé trois fois) 
Signé LESPADE Frédéric 

 

Observation n°4 

Madame DAMESTOY Patricia demeurant Maison PAGOERI Quartier BASSEBOURE 64 240 MENDIONDE. 
Mon père Monsieur HARAN Ambroise envisage de me faire don d’une partie de la parcelle n°ZE  56p. 
Un certificat de non opposition à une déclaration préalable a été délivré le 04 juin 2019. 
Ce certificat cristallise les droits à bâtir pendant une période de 5 ans à compter du 04 juin 2019. 
Je souhaite déposer un permis de construire pendant la période de validité du certificat de non opposition. 
Dans l’hypothèse d’une demande de permis de construire déposée dans le cadre de la période de validité, je souhaite le 
classement de la parcelle concernée en zone constructible. 
Signé DAMESTOY Patricia 
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Observation n°5 

Mairie d’IHOLDY 
Le terrain ZE n°56 (Ambroise HARAN) fait l’objet d’un document d’urbanisme DP n° 06427119B0015 délivré le 06/06/2019 en 
cours de validité pour une période de 5 ans. La commune demande le maintien de la constructibilité du terrain ZE n°56  pour la 
période de validité du document d’urbanisme. 
Signé Mairie d’IHOLDY. 
 

Observation n°6 

Mairie d’IHOLDY 
Les terrains  ZE n°224 et ZE 223 (Partie)  font l’objet d’un certificat d’urbanisme CU 64271119B0001délivré le 14/02//2019 en 
cours de validité. La commune demande le maintien de la constructibilité ou droit à bâtir  pour la période de validité du CU pré-
cité. 
Signé Mairie d’IHOLDY. 
 

Observation n°7 

Mairie d’IHOLDY 
Le terrain ZD n° 63  fait l’objet d’un certificat d’urbanisme CU 64271117B0013 délivré le 23/01///2018 prorogé le 02/07/2019 pour 
un an. La commune demande le maintien du droit à bâtir  pour la période de validité du CU ci-avant énoncé. 
Signé Mairie d’IHOLDY. 

   

 

 

 

 
Une observation a été formulée sur le registre dématérialisé elle émane de l’association d’intérêt général EHLG. 
Elle est reproduite ci-après. 
Je précise que le site dématérialisé a fait l’objet de 293 visites lors de l’enquête publique. Il a fortement été utilisé. 
 
Observation n°8 

Registre dématérialisé : www.registre-dematerialisé.fr/1419 
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1. État des lieux et choix du projet de développement  
1.1. L'agriculture et l'alimentaire  
Iholdi est une commune rurale avec une activité agricole bien présente. L'agriculture est la  
principale activité économique sur la commune selon le rapport (RP p79) et concerne naturellement  
une grande partie de l'occupation du sol.  
 
En effet, même si l'on constate une diminution du nombre de fermes et de paysans sur la commune  
selon les chiffres des recensements, le rapport indique la présence de près de 48 fermes sur la  
commune en 2010. En 2017 plus de 1700 ha sont déclarés à la PAC (dont plus de 530 en landes et  
parcours). L'orientation principale est celle des bovins allaitants (RP p79) et nous pouvons imaginer  
la présence de troupeaux d'ovins lait, parfois en système mixte ovins-bovins, dans une partie  
significative des exploitations même si les données publiées ne sont pas très précises à ce sujet.  
 
Une carte localise les bâtiments agricoles en page 83 du rapport de présentation. La carte atteste de  
la présence de l’activité et des constructions agricoles dans l'ensemble du territoire. Certains  
bâtiments sont localisés près du bourg, mais à une distance suffisamment importante qui devrait  
permettre de gérer la coexistence des usages sans trop de difficultés dans ces espaces.  
 
Une des orientations affichée du projet est la préservation de l'activité agricole (RP p99). Les élus  
souhaitent favoriser le maintien et le développement de cette activité sur le territoire et afin de  
tendre vers cette orientation, ils fixent plusieurs objectifs à mettre en oeuvre, notamment :  
 
• limiter la consommation d’espaces agricoles,  
• limiter l’impact de l’urbanisation à venir sur le fonctionnement des activités agricoles  
(fractionnement du parcellaire agricole, accès aux parcelles, éloignement vis-à-vis des  
bâtiments d’élevage et épandage, etc.) et ne pas compromettre leur développement.  
Au-delà des aspects économiques induits par l'activité agricole, le rapport souligne l'importance de  
l'activité au maintien du cadre de vie par l'entretien et la formation du paysage par exemple.  
L'activité et les terres agricoles ont de multiples fonctionnalités, dont une partie est évoquée dans  
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les pièces du document, mais le rapport et les explications des choix retenus semblent oublier la  
fonction première et prioritaire de l'agriculture : la production de biens alimentaires pour nourrir les  
populations. Il est certain que les 1200 ha de SAU (hors landes et parcours) représentent une part  
importante des surfaces dédiées aux activités agricoles et à la production de biens alimentaires.  
Nous regrettons cependant que le document ne fournisse pas d'éléments concernant les besoins  
alimentaires de la population et de la capacité des terres à vocation agricole à pouvoir y répondre,  
que ce soit au niveau communal et dans une approche communautaire à l'échelle du territoire de  
l'Agglomération Pays Basque, qui serait certainement plus pertinente. Une telle approche est selon  
nous nécessaire à la CAPB pour la conception et la mise en oeuvre de la politique agricole et  
alimentaire qu'elle envisage développer, dans un contexte, rappelons-le, d'augmentation de la  
population et de diminution des terres agricoles.  
 
1.2. La démographie et les besoins estimésde logements  
Après un déclin démographique entre la deuxième moitié du siècle dernier jusqu’aux années 2000,  
la commune amorce une croissance de la population au rythme de 1,8% par an entre 2010 et 2015.  
En 2015 la population de la commune compte 503 habitants (sans comptabiliser les résidents de  
l'EPHAD). Toujours la même année le parc de logements recense 249 logements, dont 21  
résidences secondaires et 25 logements vacants selon les données de l’Insee (RP p 69).  
 
La commune souhaite tendre vers un développement démographique plus mesuré que lors des  
dernières années et retient un rythme de croissance de 1,25 % par an qui correspondrait à atteindre  
une population de 577 habitants environ en 2030. Le rapport précise que « les surfaces ouvertes à  
l'urbanisation dans le projet de révision de la carte communale doivent être cohérentes avec cet  
objectif » (RP p98). Le besoin total de logements pour accompagner le scénario démographique  
retenu est fixé à 49 logements, dont 32 logements seraient nécessaires à l’accueil de nouvelles  
populations et 17 autres nécessaires pour le maintien de la population selon la méthode du point  
mort. Ainsi, le zonage propose un potentiel de construction de 46 logements dans les nouvelles  
zones ouvertes à l'urbanisation.  
 
Le nombre de 46 logements vacants ou résidences secondaires commence à être relativement  
important. Lors d'une réunion entre EHLG et trois élus communaux en date du 13 août 2019, les  
élus précisent que le chiffre de 25 logements vacants leur semble surestimé. Ce point mériterait  
d’être étudié de manière plus précise afin de comprendre les enjeux et réorienter les logements en  
question pour de la réhabilitation par exemple. Il est regrettable qu’aucun enjeux en matière de  
renouvellement urbain par réorientation du vacant ou de la réhabilitation n'ait été identifié dans ce  
plan d'aménagement. La réhabilitation et le renouvellement sont par ailleurs de bons leviers d'action  
pour diminuer la consommation d'espaces agricoles et naturels tout en répondant aux besoins des  
populations actuelles et futures en matière de logement.  
 
En effet, concernant la commune d'Iholdi la réorientation de 15 logements vacants ou sous occupés  
permettrait de réduire d'autant le besoin de nouvelles constructions. Sur la même logique la  
construction de 35 logements semble suffisant pour accompagner la croissance démographique  
souhaitée.  
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1.3. Analyse de la consommation des espaces et des densités  
Suite à l'approbation de la carte communale de 2010 et jusqu’en début 2019 :  
 
• 15 logements (dont 2 appartements) ont été construits dans les secteurs constructibles (ou  
permis de construire en cours de validité),  
• 3 logements ont été construits dans les secteurs non constructibles (habitations d’exploitants  
agricoles).  
La construction de ces 18 nouveaux logements a entraîné une consommation d’espaces d’environ  
2,73 ha, soit une densité globale de 6,6 log/ha :  
• dans les secteurs desservis par l’assainissement collectif cela correspond à une  
consommation d’environ 1100 m² par logement, soit une densité de 9 log/ha.  
• dans les secteurs dont la gestion des eaux usées est individualisée, cela représente une  
consommation d’espaces d’environ 2100 m² par logement, soit une densité de moins de 5  
log/ha.  
La carte communale approuvée en 2010 offre en 2019 un potentiel constructible d’environ 10 ha,  
dont 1 ha dans le secteur réservé à l’implantation d’activités économiques. Les superficies ouvertes  
à l'urbanisation lors de l'élaboration de la carte précédente étaient largement supérieures aux besoins  
et la nouvelle carte communale devra y remédier.  
 
Le projet de carte communale présente un potentiel de construction de 46 logements sur une  
superficie de 5,38 ha, soit avec une densité de 8,6 log/ha. Nous pouvons constater que le projet vise  
une moindre consommation d'espace par rapport au document précédent, notamment par une  
augmentation des densités. Cependant, le niveau de densité global du projet reste très faible.  
 
En outre, dans le cas d'une carte communale seul le tracé de la zone constructible permet de gérer à  
minima l’implantation du bâti dans une emprise définie, sans pour autant imposer des densités  
minimales ou des types de logements en lien avec les orientations poursuivies en termes de  
production de logements dans ses deux aspects, quantitatif et qualitatif.  
 
N'ayant pas mis en place d'outil spécifique type ZAD lui permettant de maîtriser le foncier et donc  
la réalisation de ses projections, nous préconisons que soit, a minima, réalisé un suivi de  
l'urbanisation des parcelles ouvertes au regard du potentiel projeté en matière de logements, et de  
mettre en place des outils d'intervention si le réalisé n’est pas en phase avec les attendus. Le  
lotissement communal viabilisé en extension du bourg au niveau d'Hargindei alde est un exemple  
d'opération avec maîtrise publique du foncier qu’il convient de souligner.  
 
 
2. Le zonage et les surfaces urbanisables pour l'habitat  
Les choix de développement se sont portés sur 5 sites différents:  
 
• le bourg : potentiel pour 37 logements dont 11 en densification et 26 en extension.  
• le secteur Sorhoeta : potentiel pour 6 logements  
• le secteur Oltzomendia : potentiel pour 1 logement  
• le secteur Arotchumea : potentiel pour 1 logement  
• le secteur Jemerenea : potentiel pour 1 logement  
Comme précisé précédemment, la construction de 35 nouveaux logements serait susceptible de  
répondre aux besoins selon le scénario démographique choisi. De ce fait, le développement du  
bourg, seul secteur doté de l'équipement d'assainissement collectif, semble suffisant pour satisfaire  
aux besoins en matière d'habitat.  
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2.1. Le bourg  
De la carte communale de 2010 au nouveau projet  
 
Les élus souhaitent relocaliser le développement urbain dans le bourg. Les équipements et services  
divers y sont présents. La mise en place récente de l'équipement d'assainissement collectif autour de  
cette centralité est également une des raisons appuyant cette orientation. Le rapport précise à  
plusieurs reprises les contraintes de développement en lien avec la faible mutabilité des parcelles  
malgré le classement de celles-ci en zone constructible en 2010. Ainsi le projet redéfinit le secteur  
constructible en partant de l'enveloppe urbaine existante en prenant en compte la rétention foncière  
des années précédente et les enjeux agricoles exprimés par les paysans. Le secteur constructible est  
redéfini autant sur sa partie est que sur la partie ouest.  
 
La redéfinition du zonage selon le projet :  
Le projet de la carte communale  
 
Le secteur constructible du bourg d’Iholdi couvre une superficie d’environ 21,1 ha et définit un  
potentiel constructible net d’environ 3,72 ha pour la construction de 37 logements. Ainsi, 80 % des  
constructions projetés par le document prennent place au sein du bourg.  
 
Une réorientation du développement vers la centralité dans le lieu des équipements collectifs et des  
services est une orientation que nous approuvons. Malgré le rapport important entre les terres  
agricoles et les terres artificialisés, le développement des communes rurales doit selon nous  
s’inscrire dans le respect de la nécessaire protection des espaces agricoles et naturels. Le  
développement, du moment ou il est justifié, doit se réaliser dans les centralités au sein de  
l’enveloppe urbaine d’abord (dents creuses et le bâti existant), puis en extension de l’urbanisation  
dans une moindre mesure si l’artificialisation reste inévitable.  
 
Par ailleurs, nous rappelons que la collectivité à également des outils à sa disposition pour maîtriser  
le foncier (ZAD) et orienter les projets en adéquation avec les besoins identifiés, pour le logement  
des jeunes du village par exemple, mais également dans le respect des enjeux sociétaux comme la  
préservation des terres agricoles, à des fins de production de biens alimentaires prioritairement mais  
dont l'importance de leur maintien dans la lutte contre le changement climatique est avéré.  
 
2.2. Sorhoeta  
La nouvelle délimitation du secteur constructible reprend celle de la carte en vigueur et projette un  
développement du quartier vers le nord-est. Le potentiel offert est de 6 logements : à part la  
réhabilitation de la ruine, la construction des autres parcelles serait une extension de l’urbanisation.  
Le secteur constructible Sorhoeta couvre une superficie d’environ 2,9 ha et définit un potentiel  
constructible d’environ 1,08 ha.  
 
A noter un CU positif pour la parcelle 54. La ruine nécessite un classement en zone constructible  
pour pouvoir être reconstruite.  
 
Le secteur est en assainissement autonome, les nouvelles constructions ne seront pas raccordées à  
l’équipement d’assainissement collectif.  
 
Au regard de la localisation du secteur, de la faible urbanisation (ce n’est pas un quartier, ce sont 4  
constructions diffuses), du mitage des parcelles agricoles peu pentues à fort potentiel qu’entraîne le  
projet (parcelles déclarées à la PAC lors de la campagne 2017), et considérant ce secteur non  
prioritaire et stratégique pour le développement urbain de la commune d’Iholdi, nous préconisons  
un reclassement en zone non constructible.  
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2.3. Oltzomendia  
La collectivité souhaite conforter ce quartier. Le choix a été de préférer la délimitation d’un secteur  
constructible se raccrochant au groupe de deux constructions au sud.  
 
Le secteur constructible s’appuie sur la maison d’habitation bâtie en 2005 et sur une ancienne  
porcherie. Cette ancienne porcherie n’est plus en activité et le propriétaire souhaite pouvoir à la  
place de ce bâtiment édifier une construction à usage d’habitation. Le secteur constructible englobe  
ces deux constructions et inclue au sud, une partie de la parcelle cadastrée section ZH numéro 55.  
Cette parcelle fait l’objet d’une production fourragère par son propriétaire, mais ne faisait pas  
l’objet de déclaration au RPG 2017. Une superficie d’environ 0,19 ha de cette parcelle représentant  
un lot à bâtir, est incluse en secteur constructible.  
Pour les raisons évoqués dans le point précédent et au regard du mitage de la parcelle agricole,  
nous préconisons de limiter le secteur constructible à l’emprise des constructions existantes :  
l’habitation construite en 2005 et la porcherie pour permettre une réhabilitation du bâti.  
 
2.4. Jemerenea  
La délimitation du secteur constructible englobe les constructions existantes. L’ancien corps de  
ferme est maintenu en secteur non constructible. La limite du secteur constructible se rapproche de  
l’habitation existante à l’est afin de maintenir une distance tampon avec le bâtiment d’élevage. La  
délimitation du secteur constructible identifie les emprises foncières bâties existantes et rend  
possible l’urbanisation sur la parcelle cadastrée section ZB numéro 33. Cette unité foncière d’une  
superficie de 0,23 ha est bordée par la voie communale et départementale et des constructions au  
nord, à l’est et l’ouest.  
Cette unité foncière est exploitée pour la maïsiculture (RPG 2017).  
Nous préconisons un reclassement de la parcelle ZB 33 en zone non constructible qui dans l’état  
représente une extension de l’urbanisation en mitant des terres agricoles à fort potentiel (terre  
arable) dans un secteur non stratégique pour le développement de l’urbanisation. Le projet visait  
l’implantation d’un logement sur l’emprise de 2300 m², son déclassement n’est pas de nature à  
compromettre les objectifs de la carte communale.  
 
 
2.5. Arotchumea  
Ce lieu-dit est composé d’une maison d’habitation et d’un bâtiment d’activité artisanal (mécanique  
agricole). Un garage auto (vente et réparation de véhicules) fait face au lieu-dit Arotchumea, de  
l’autre côté de la RD8.  
La délimitation du secteur constructible englobe le bâtiment d’activité et le logement de l’artisan.  
La délimitation du secteur s’étend plus au sud le long de la RD8 afin de libérer une emprise foncière  
suffisante pour la construction d’une habitation (environ 0,18 ha). Dans le cadre de la reprise de  
l’entreprise familiale, le futur entrepreneur souhaite pouvoir s’installer à côté du bâtiment d’activité  
existant. L’implantation du futur logement pourrait ainsi être réalisé à côté du bâtiment d’activité,  
au sud de ce dernier. L’espace d’implantation du futur logement concerne le site sur lequel est  
actuellement entreposé divers matériaux et équipements liés à l’activité. L’emprise s’étend en partie  
sur l’extrémité nord d’une prairie.  
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2.6. La nouvelle zone d’activité économique  
La carte communale 2010 délimite un secteur d’activité en partie sud-est du bourg. Aucune parcelle  
classée dans le secteur n’a été vendu malgré plusieurs demandes d’entrepreneurs selon le rapport  
(RP p 119). Face à cet immobilisme et afin d’atteindre un des objectifs communal qui est de  
maintenir et développer les activités économiques, notamment artisanales, le parti d’aménagement  
retient une relocalisation du secteur auprès du bourg :  
 
 
Au regard des enjeux agricoles cette relocalisation se trouve sur une emprise de près d’1 ha de  
terres agricoles (terres arables). Le secteur précédent d’une superficie similaire est cependant  
déclassé et la plaine agricole au sud du bourg est ainsi préservée d’un éventuel mitage.  
 
Dans la mesure ou la création de la zone d’activité économique d’Irisarri résultant d’une réflexion  
et d’une conception communautaire et qu’elle contient des parcelles libres à ce jour, l’opportunité  
de la création de cette zone et son dimensionnement nous interrogent. Le besoin des entreprises est- 
elle recensée ? La dimension d’1 ha est-elle en cohérence avec les besoins des entreprises identifiés  
au niveau communal ou au-delà ?  
 
3. Conclusion  
Pour conclure, nous regrettons que le document d’urbanisme ne fasse pas de lien entre les besoins  
alimentaires des populations et le foncier agricole disponible, que ce soit dans une approche  
communale ou communautaire.  
 
Au regard des zones urbanisables, la réorientation du développement vers la centralité dans le lieu  
des équipements collectifs et des services est une orientation que nous approuvons. Cependant la  
construction de 35 nouveaux logements serait susceptible de répondre aux besoins selon le scénario  
démographique choisi. De ce fait, le développement du bourg, seul secteur doté de l'équipement  
d'assainissement collectif, semble suffisant pour satisfaire aux besoins d'habitat.  
 
Le secteur du bourg sera un secteur privilégié si le développement urbain de cette commune doit  
s'imposer dans dix ans. Des projets moins consommateurs de foncier, avec des formes urbaines plus  
denses, maisons accolés ou petits collectifs par exemple, seront à envisager à ce moment. Ce mode  
de développement permet également de diminuer les coûts liés à l’implantation et au maintien des  
équipements comme la voirie ou les réseaux d’assainissement collectifs.  
 
Enfin, nous préconisons que soit réalisé un suivi de l'urbanisation des parcelles ouvertes au regard  
du potentiel projeté en matière de logements, et de mettre en place des outils d'intervention si le  
réalisé n’est pas en phase avec les attendus.  
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L’enquête publique préalable à l’approbation de la révision de la carte communale d’IHOLDY s’est déroulée du  JEUDI 25 

Juillet  2019, au mardi 27 août 2019   inclus. 

Le public a été informé par voie de presse et par un site dématérialisé  www.registre-dematerialisé.fr/1419, mis en place par la 
Communauté d’agglomération Pays Basque  afin d’héberger le dossier.  
Ces dispositions sont conformes aux prescriptions de l’ordonnance n° 2016-1060 du 03 Août 2016 et au décret n°2017-626 du 
25 avril 2017 pris pour son application. 
Le syndicat du SCOT a émis un avis favorable  en date du 09 mai 2019. « Le Bureau syndical après avoir débattu et délibéré à 

l’unanimité des suffrages exprimés : 

 Emet un avis favorable sur l’élaboration de la carte communale d’IHOLDY au regard de la stratégie globale de 

développement à long terme de la commune. 

Le bureau s’est interrogé sur l’ouverture à l’urbanisation des secteurs de SORHOETA  et OLTZOMENDIA. 

Il a émis un avis favorable dans la mesure où la proposition de développement de ces secteurs est une première étape dans la 

constitution d’un quartier structuré et équipé, liant SORHOETA  et  OLTZOMENDIA, qui supportera à terme le développement 

communal. 

 RAPPELLE la nécessité d’économiser le foncier, donc d’optimiser les surfaces constructibles en fonction des nécessités 

techniques des systèmes d’assainissement. Cette recommandation concerne spécifiquement le secteur de JEMERENEA ». 

 Avis favorable de la Chambre d’agriculture en date du 02 juin 2019. 

 Avis favorable de la CDPENAF en date du 06 juin  2019, 

 

Le projet de Carte communale est soumis à avis de l’Autorité Environnementale, 

La MRAe a été saisie le 03 avril 2019  pour émettre un avis. Elle disposait d’un délai de trois mois pour l’émettre en application 

de l’article R 104-25 du code de l’Urbanisme. Au 04 juillet 2019 l’avis n’a pas été formulé, en conséquence la carte communale 

d’IHOLDY bénéficie d’un avis tacite. Ci-après l’avis paru sur le site de la DREAL Nouvelle Aquitaine le 04 juillet 2019. 

 
L’Enquête publique a donné lieu à la formulation de deux visites et dix observations. 

 Sept observations ont été formulées  sur le  registre papier ouvert en Mairie d’IHOLDY, siège de l’Enquête Publique,  

 Une observation n’a été formulée sur la boite électronique ouverte par l’organisateur de l’enquête publique pour recevoir 
les observations. 
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 Question n°1 :  
Le commissaire enquêteur souhaite que le Maître d’ouvrage réponde à chacune des observations 
formulée lors de l’enquête publique. 
 
 Question n°2 :  
Le Maître d’ouvrage envisage t’il de donner une suite favorable à la demande de la famille LESPADE. 
Délivrance de certificats d’urbanisme au titre de la carte communale approuvée en 2010 ? 
 
Question n°3 :  
Le Maître d’ouvrage envisage t’il de donner une suite favorable à la demande du syndicat EHLG de limiter la zone 
constructible au seul bourg existant, en réduisant à 35 le nombre de logements à produire au lieu de 49 prévus par le 
projet soumis à enquête publique ? 
 
Question n°4 :  
Le Maître d’ouvrage envisage t’il de donner une suite favorable à la demande du syndicat EHLG de supprimer la zone 
artisanale au profit de celle existante et non utilisée d’IRISSARY ? 
 
Je souhaite que : 

o Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Pays- Basque   Maitre d’ouvrage réponde à  chaque 
observation formulée par le public.  

o Monsieur le directeur de la Communauté d’Agglomération Pays- Basque   Maitre d’ouvrage réponde à  chaque question 
formulée par le commissaire enquêteur 

 
En application des dispositions de l’article R.123-18 du code de l’environnement, le mémoire en réponse au présent procès-
verbal devra me parvenir dans un délai de 15 jours.  
 
 

                                                                                 Fait et clos à ANGLET  le                       , 

                                                                                        Le Commissaire Enquêteur, 

 

                                                                                                Jacques LISSALDE. 

 
PJ : L’original de l’observation du Syndicat EHLG 

                     Un plan de repérage des observations formulées lors de l’enquête publique 
                     Une copie des documents d’urbanisme en cours de validité évoqués lors de l’enquête publique 

QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  
 


